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DGFiP N° 2050 2021
1 BILAN - ACTIFFormulaire obligatoire (article 53 A

du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois*

Adresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent*

Numéro SIRET*
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N
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R
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d
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Exercice N clos le, N-1

Brut Amortissements, provisions Net Net
1 2 3 4

(I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

(IV)

 (V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

Renvois : (1) Dont droit au bail
(2) Part à moins d'un an des

immobilisations financières nettes :
(3) Part à plus d'un an :

Clause de réserve
de propriété :* Immobilisations : Stocks : Créances :

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital souscrit non appelé

Frais d'établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisa-
tions incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ............................)

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

 AA

 AB

 CX

 AF

 AH

 AJ

 AL

 AN

 AP

 AR

 AT

 AV

 AX

 CS

 CU

 BB

 BD

 BF

 BH

 BJ

 BL

 BN

 BP

 BR

 BT

 BV

 BX

 BZ

 CB

 CD

 CF

 CH

 CJ

 CW

 CM

 CN

 CO

 AC

 CQ

 AG

 AI

 AK

 AM

 AO

 AQ

 AS

 AU

 AW

 AY

 CT

 CV

 BC

 BE

 BG

 BI

 BK

 BM

 BO

 BQ

 BS

 BU

 BW

 BY

 CA

 CC

 CE

 CG

 CI

 CK

1A

CP CR

SAS 2.L Distribution
1 Rue Gustave Eiffel 95130 Le Plessis Bouchard

3 9 4 4 8 7 2 0 1 0 0 0 3 7

1 2
1 2

3 1 1 2 2 0 2 0 3 1 1 2 2 0 1 9

6 594

15 000

6 400

86 095

26 789

140 878

100 782

3 692 275

354 777

5 127 613

2 747

9 278 194

9 419 071

4 680

15 000

6 399

63 689

89 768

38 155

244 151

282 306

372 074

1 914

1

22 406

26 789

51 110

62 627

3 448 124

354 777

5 127 613

2 747

8 995 888

9 046 997

525

1

29 716

26 305

56 546

87 100

4 375 212

252 441

1 833 411

696

6 548 860

6 605 406

Dossier N° 000002 en Euros.
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DGFiP N° 2051 2021
2 BILAN - PASSIF avant répartition

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :
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Exercice N Exercice N-1

EK )

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours

B1 )

Dont réserve relative à l'achat
d'oeuvres originales d'artistes vivants*

EJ )

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

EI )

Compte
 régul.

TOTAL (IV)

(V)

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

(1)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

(2) Ecart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

<

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ...............................................)

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecart de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)* (

Autres réserves   (

Report à nouveau

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Ecarts de conversion passif *

Ecart de réévaluation incorporé au capital

Dont

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

 DA

 DB

 DC

 DD

 DE

 DF

 DG

 DH

 DI

 DJ

 DK

 DL

 DM

 DN

 DO

 DP

 DQ

 DR

 DS

 DT

 DU

 DV

 DW

 DX

 DY

 DZ

 EA

 EB

 EC

 ED

 EE

 1B

 1C

 1D

 1E

 EF

 EG

 EH

SAS 2.L Distribution

500 000 500 000

50 000

751 622

687 246

1 988 868

4 002 853

371 415

52 810

2 043 974

587 077

7 058 129

9 046 997

5 058 129

500 000

50 000

768

1 150 854

1 701 622

3 862

261 340

162 844

3 394 957

1 080 781

4 903 784

6 605 406

4 903 784

Dossier N° 000002 en Euros.
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DGFiP N° 2052 20213 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)Formulaire obligatoire (article 53
A du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :
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Exercice N
Exercice (N-1)

France Exportations et
livraisons intracommunautaires Total

biens*

services*

<

Chiffres d'affaires nets*

Total des produits d'exploitation (2) (I)

- dotations aux amortissements*
Sur immobilisations

- dotations aux provisions

<

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Total des charges d'exploitation (4) (II)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

 (III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Ventes de marchandises*

Production vendue

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis) *

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

 FA

 FD

 FG

 FJ

 FB

 FE

 FH

 FK

 FC

 FF

 FI

 FL

 FM

 FN

 FO

 FP

 FQ

 FR

 FS

 FT

 FU

 FV

 FW

 FX

 FY

 FZ

 GA

 GB

 GC

 GD

 GE

 GF

 GG

 GH

 GI

 GJ

 GK

 GL

 GM

 GN

 GO

 GP

 GQ

 GR

 GS

 GT

 GU

 GV

 GW

SAS 2.L Distribution

13 303 207

5 758 116

19 061 324

28 315

28 315

13 331 522

5 758 116

19 089 639

189

19 089 828

16 714 706

(13 683)

340 146

332 464

50 086

461 227

197 770

7 921

38 155

124

18 128 915

960 913

25 045

213

25 258

49 246

967

50 213

(24 955)

935 958

24 834 089

3 081 904

27 915 992

6 292

316

27 922 599

24 599 050

(16 361)

387 993

380 120

80 451

459 688

210 393

7 515

244 151

943

26 353 942

1 568 657

109 407

1 160

110 567

34 725

938

35 662

74 904

1 643 561

Dossier N° 000002 en Euros.
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DGFiP N° 2053 2021
4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code Général des Impôts)

Désignation de l'entreprise :

P
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N
V

O
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Exercice N Exercice N-1

Total des produits exceptionnels   (7) (VII)

Total des charges exceptionnelles   (7) (VIII)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

Impôts sur les bénéfices  * (X)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges)

 (1)

 (2)
produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

<

- Crédit bail mobilier *
 (3) <

- Crédit bail immobilier

 (4)

 (5)

 (6)

(6bis)

(6ter)

 (9)

 (10)

 (11)

 (12)

 (13)

 (7)

(dont montant des cotisations sociales

obligatoires hors CSG/CRDS)
A5

 Dont primes et cotisations
 complémentaires personnelles : facultatives

A6
obligatoires

A9

 Dont cotisations facultatives
 aux nouveaux plans d'épargne retraite A8

dont cotisations

Madelin
A7

Exercice N(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N
 (8)

Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

 Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

 Dont

 Dont

 Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

 Dont produits concernant les entreprises liées

 Dont intérêts concernant les entreprises liées

 Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

 Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

 Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

 Dont transferts de charges

 Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13)

 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

 Détail des produits et charges exceptionnels

 Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

 HA

 HB

 HC

 HD

 HE

 HF

 HG

 HH

 HI

 HJ

 HK

 HL

 HM

 HN

 HO

 HY

 1G

 HP

 HQ

 1H

 1J

 1K

 HX

 RC

 RD

 A1

 A2

 A3

 A4

SAS 2.L Distribution

15 123

15 123

3 062

3 062

12 061

260 773

19 130 208

18 442 962

687 246

3 698

3 062

10 670

10 670

661

661

10 010

502 717

28 043 836

26 892 982

1 150 854

2 970

6 292

15 123Cf état annexe

Dossier N° 000002 en Euros.
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ANNEXE DÉCLARATION 2053

Désignation de l'entreprise :

Détail des produits et charges exceptionnels
Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

SAS 2.L Distribution 31/12/2020

P.V. code de la route 220

pour solde comptes fournisseurs divers 2 315 13 793

pour solde comptes clients divers 527 177

rembt assurance reparation vehicule 433

pour solde caisse mutuelle generali 2019 720

Dossier N° 000002 en Euros.



S.A.S  2.L Distribution 
1, Rue Gustave Eiffel 

Parc d'Activités des Colonnes 

95130 – Le Plessis Bouchard 

RC Pontoise : 394 487 201 

N° Gestion : 1995 B 00058 
REF:2L DISTRIBUTION  2020/ANNUELLE 

 

 

Procès-Verbal de la délibération 

De l'assemblée générale ordinaire 

En date du 30 Juin 2021 
                                                                                

L’an deux mille vingt et un 

Le trente juin à dix heures 

Les associés de la société se sont réunis au siège social sur la convocation qui leur a été faite 

par le Président. 

 

Sont Présents : 

 

-    Monsieur Hassine Sami 

-   Madame Hassine Dalia, née Oiknine 

-   SAS Holding 2L, représentée par son président Mr Hassine Raphaël 

 

Monsieur Bibas Jaime, Commissaire aux Comptes, régulièrement convoqué est absent 

excusé. 

Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par les 

associés présents. 

 

Monsieur Sami Hassine, Président, constate que les associés sont régulièrement composés et 

qu’ils peuvent valablement délibérer sur l’Ordre du Jour. 

 

Monsieur le Président constate que chacun des associés possède les actions de garanties 

prévues par les statuts. 

 

Puis il rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 

 

Ordre du jour : 

 
- Examen des comptes de l'exercice arrêté au 31 décembre 2020 

- Arrêté définitif du Compte de Résultat et de l'Annexe. 

- Approbation des comptes et proposition d'affectation des résultats. 

- Examen des conventions visées par l'article L 227-10 du Code de Commerce 

- Distribution de dividendes 

-    Pouvoirs et Formalités 

 

Monsieur le Président dépose ensuite sur le bureau de l’Assemblée : 

 

 



- Un exemplaire des statuts sociaux 

- Copie des lettres de convocation individuelles 

- La feuille de présence et les pouvoirs qui y sont annexés 

- Un exemplaire du Bilan, du Compte de Résultat et de l’Etat Annexe pour l’exercice clos 

- Le texte des résolutions soumises à l’Assemblée 

- Le rapport du Commissaire aux Comptes 

 

Puis, Monsieur le Président rappelle le texte des résolutions qui vont être soumises à 

l’Assemblée. 

Il déclare ensuite la discussion ouverte sur les points portés à l’ordre du jour. 

Après discussion, et plus personne ne demandant plus la parole, les résolutions suivantes sont 

mises aux voix : 

 

 

Première résolution : 
 

L’Assemblée Générale des Actionnaires après avoir entendu : 

 

- La lecture du rapport du Président sur les activités de la société et sa situation pendant 

l'exercice 2020 et sur les comptes dudit exercice. 

- La lecture du rapport général du Commissaire aux Comptes sur l’exécution de sa mission 

au cours de cet exercice. 

- Approuve les comptes et le bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu’ils ont été 

présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

rapports, et donne quitus entier et sans réserve au Président. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 

Deuxième résolution : 

 
L’Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice soit : 687.246, 02 € à un 

compte de '' Réserves Ordinaires ''. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 

Troisième résolution :   

  

L'assemblée générale des actionnaires, après avoir entendu la lecture de la Présidente, prend 

acte que des conventions à celle visée à l'article L 227-10 du Code de Commerce, ont été 

conclues ou renouvelées, au cours de l'exercice écoulé. 

 

1 °) Convention entre la SAS 2 L Distribution et la SCI RDJ : 

 

La société SCI RDJ a signé un bail en date du 20 Juin 2005 avec la société SAS 2L 

Distribution   pour la location d'un local à usage d'entrepôt (200 m²) et de bureau (146m²) 

situé au 1, rue Gustave Eiffel / Parc d'activités "Les Colonnes" – 95130 LE PLESSIS 

BOUCHARD. 

 

 

 



 

Renouvellement du bail : 

 

Le bail venant à échéance, il a été renouvelé en date du 20 juin 2014 pour une période de 9 

ans allant du 1er juillet 2014 au 1 er juillet 2023. 

Le loyer pour l'année 2020 hors charges sera de 64.116, 49 € HT. 

Le dépôt de garantie comptabilisé a été de 26.789, 00 € représentant 5 mois de loyer. 

Le remboursement de la Taxe Foncière sera de 3.746 €.  

Le remboursement de la Taxe sur les Bureaux sera de 1.556 €.  

 

Madame Hassine Dalia rappelle aux actionnaires qu'elle est en même temps actionnaire dans 

la SAS 2L Distribution et associée dans la société " RDJ ".  

 

Monsieur Hassine Sami rappelle aux actionnaires qu'il est en même temps président dans la 

SAS  2L Distribution et Gérant de la Société  " RDJ ".  

 

Cette convention relève de la loi L 227.10 du Code de Commerce. 

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité 

Mr Hassine Sami et Mme Hassine Dalia, parties prenantes à ladite résolution, ne prennent pas 

part au vote. 

 

2 °) Convention entre la SAS 2 L Distribution et la SARL Delta P Instrumentation : 

 

La société Delta P Instrumentation est une SARL qui a réalisé des activités commerciales 

pour le compte de la SAS 2L Distribution (Activités de représentation). 

A ce titre, la société Delta P Instrumentation a facturé à la SAS  2L Distribution des 

commissions qui s'élèvent à la somme de : 

 

-  Pour 2018            117.141, 03 €   

-  Pour 2019            184.654, 12 €   

-  Pour 2020            122.812, 77 €   

 

Madame Hassine Dalia rappelle aux actionnaires qu'elle est en même temps actionnaire dans 

la SAS 2L Distribution et associée dans la société Delta P Instrumentation.  

 

Cette convention relève de la loi L 227.10 du Code de Commerce. 

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité 

Mme Hassine Dalia, partie prenante à ladite résolution, ne prend pas part au vote. 

 

 

3 °) Convention entre la SAS 2 L Distribution et la SARL KPC : 

 
La société KPC France met à la disposition de la SAS 2L Distribution du personnel pour 

l’assister dans les services achats, administratifs, commerciaux et service engenering. 

L’ensemble de ces personnes font l’objet d’une facturation qui s’est élevée pour les trois 

derniers exercices à : 

 

 

 

 



 

 

-  Pour 2018               90.475, 00   HT   

-  Pour 2019              122.754, 17   HT   

-  Pour 2020              106.879, 65   HT   

 

Madame Hassine Dalia rappelle aux actionnaires qu'elle est en même temps actionnaire dans 

la SAS 2L Distribution et gérante dans la société KPC.  

 

Cette convention relève de la loi L 227.10 du Code de Commerce. 

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité 

Mme Hassine Dalia, partie prenante à ladite résolution, ne prend pas part au vote. 

 

Quatrième résolution : 

 
L’Assemblée Générale prend acte, conformément à l’Art L 232-18, al 1 du code de 

commerce, qu’il a été mis en dispositions des dividendes au cours des trois derniers exercices, 

et que de ce fait les actionnaires ont bénéficié d’un avoir fiscal.  

 

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 15 Décembre 2020 la distribution de dividendes 

était la suivante : 
 

Montant 

brut

Prélèvement 

Obligatoire

Prélèvements 

sociaux

Retenue à la 

Source

Dividende 

distribué

400 000 €     12 800 €       17 200 €                 -  €            370 000 €           
 

 

 

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 18 Décembre 2019 la distribution de dividendes 

était la suivante : 
 

Montant 

brut

Prélèvement 

Obligatoire

Prélèvements 

sociaux

Retenue à la 

Source

Dividende 

distribué

281 000 €     8 992 €         12 083 €                 -  €            259 925 €           
 

 

 

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 26 Novembre 2018 la distribution de dividendes 

était la suivante : 
 

Montant 

brut

Prélèvement 

Obligatoire

Prélèvements 

sociaux

Retenue à la 

Source

Dividende 

distribué

170 000 €     21 760 €       29 240 €                 -  €            119 000 €           
 

 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité 

 

 

 

 

 

 



 

 

Cinquième résolution 
 

L'assemblée générale des actionnaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du 

commissaire aux comptes sur les conventions visées de l’article l'article L 823-9 et R 823-7 

du Code de Commerce, prend acte dudit rapport et en approuve les termes et les conclusions 

ainsi que les modalités qu’il comporte, le tout sans exception ni réserve. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à onze heures. 

 

Procédure de signature électronique via la plateforme Yousign. 

 

Ont signé : 

 

 

Le Président 

Mr Hassine Sami 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Hassine Dalia SAS Holding  L 

Réprésentée par Mr Hassine 

Raphaël 


